
 
 

Harmony Broadleaf 
Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie C, sous-catégorie C.3.10 

(Ajout de mélanges en cuve) 
 
 
No de la demande :  2010-3022 
Catégorie :   Demande de catégorie C, sous-catégorie 3.10 (ajout de mélanges en cuve) 
Produit :   Harmony Broadleaf 
Numéro d’homologation : 29116 
Matières actives (m.a.) : Thifensulfuron-méthyle (MMM) et tribénuron-méthyle (MEX) 
No de document de l’ARLA PDF en français : 1998888 
 
Contexte 
 
L’herbicide Harmony Broadleaf est homologué depuis le l6 octobre 2008. Ce produit est 
homologué comme traitement de postlevée sur le blé (blé de printemps, blé dur ou blé d’automne), 
l’orge de printemps, l’avoine et les herbes aux fins de production de plantes fourragères et de 
semences. Ce produit permet le contrôle ou la suppression de plusieurs espèces de mauvaises 
herbes à feuilles larges annuelles ou vivaces. Pour des précisions concernant les utilisations, les 
doses et les méthodes d’application, les mises en garde, les restrictions et le port d’équipement de 
protection individuelle, veuillez consulter l’étiquette du produit. 
 
But de la demande 
 
La présente demande a pour objet l’ajout d’un mélange en cuve sur l’étiquette : herbicide 
Harmony Broadleaf + herbicide Simplicity (no d’homologation 28887).  
 
Évaluation des propriétés chimiques, évaluation sanitaire et évaluation environnementale 
 
Aucune évaluation des propriétés chimiques n’est requise, celles-ci n’ayant pas été modifiées. 

Aucune évaluation sanitaire ou environnementale n’est requise, puisque le profil d’emploi, y 

compris les cultures hôtes, les doses et les délais d’application des produits composant le 

mélange, n’a pas été modifié.  

 
Évaluation de la valeur 
 
La justification qui a été fournie pour appuyer l’ajout du mélange en cuve repose sur le mélange 

en cuve de l’herbicide Refine Extra 75 DF avec l’herbicide Simplicity qui est indiqué sur 

l’étiquette de l’herbicide Simplicity. L’herbicide Refine SG et l’herbicide Refine Extra 75 DF 

sont considérés comme équivalents sur le plan agronomique. L’herbicide Harmony Broadleaf est 

une copie d’étalon de l’herbicide Refine SG. Par conséquent, selon la justification scientifique 

fournie, l’ajout de ce mélange en cuve sur l’étiquette est acceptable.  

 



Conclusions 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation de la 
demande en question et elle a jugé que les renseignements étaient suffisants pour modifier 
l’homologation de l’herbicide Harmony Broadleaf afin d’y inclure le mélange en cuve de 
l’herbicide Harmony Broadleaf avec l’herbicide Simplicity. 
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